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1) Vendredi 21 novembre à 19 H  au café associatif de Léguillac de cercles

Soirée-Débat autour du film 
« La monnaie Miraculeuse »

Vendredi 21 novembre à 19H, le café associatif de Léguillac de
Cercles co-organise en partenariat avec le café associatif de
Mareuil une soirée cinéma autour du film « La Monnaie
Miraculeuse » produit par Arte , durée 1H30.
 
La projection du film sera suivie d’une présentation de la monnaie 
locale citoyenne « le Trèfle » .
Participation de 1€ pour les non adhérents. Invitation à consommer
sur place. 
Un peu de nourriture à partager sera vivement appréciée.
Retrouvez toutes les informations sur le café associatif en allant sur
le site internet :
https://cafeassoleguillac.fr/

Si vous souhaitez vous y rendre, penser au co-voiturage...

https://framalistes.org/sympa/subscribe/sympathisants
https://cafeassoleguillac.fr/
mailto:contact@treflerie.fr
https://framalistes.org/sympa/subscribe/sympathisants
https://framalistes.org/sympa/subscribe/sympathisants
https://framalistes.org/sympa/subscribe/sympathisants


2) Fin des problèmes techniques et résilience du serveur Trèfle 

Comme vous avez pu peut-être le constater par vous même, le système de paiement du Trèfle a connu 
plusieurs coupures de services au cours des 6 derniers mois. Toutes ces coupures de services étaient liées
à des problèmes de réseau Telecom et donc indépendant de notre système informatique qui n’a à aucun 
moment donné subit de pannes. Nous avons subit deux pannes d’émetteur de Free mobile sur 
Rouffignac, une en mars qui a durée 6 h et l’autre en mai qui a duré 24 h . Notons qu’au cours des 
10 dernières années, il n’y a pas eu d’autres pannes. Par ailleurs, suite aux orages en juin,
Rouffignac a été privé d’internet fixe pendant environ 6 H, là aussi il s’agit d’un évènement 
exceptionnel.
C’est dans ce contexte que nous avons voulu en septembre changer d’opérateur pour passer chez 
Bouygues. Afin d’éviter une coupure de service longue, nous avons décidé de changer en plus de 
numéro avec un plan de communication  pour que la transition se passe dans les meilleures conditions 
possibles pour les utilisateurs. C’est ainsi qu’une fois envoyés tous les messages aux adhérents indiquant
le changement de numéro pour le 29 septembre 2025, le numéro 06 52 32 46 47 s’est trouvé bloqué par 
l’opérateur Bouygues (l’émission de SMS uniquement). Après de multiples appels auprès du SAV, le 
problème est demeuré. De guerre las , nous avons décidé de changer d’opérateur (retour à Free) mais 
après plusieurs tests , il s’est avéré que la réception de SMS provenant de ce numéro est toujours bloqué 
pour les clients Bouygues ce qui nous empêche de l’utiliser comme numéro d’appel pour le serveur du 
Trèfle.

Objectif : Rendre encore + résilient le système de paiement du Trèfle.

Plusieurs innovations sont envisagées dans les mois à venir afin de rendre le serveur du Trèfle  moins 
sensibles et dépendant d’un opérateur réseau particulier.

1) Avoir deux numéros d’appels au lieu d’un, basés sur 2 opérateurs différents géolocalisés sur deux 
endroits distants du territoire de la Dordogne.
2) multiplier les copies du serveur sur le territoire de la Dordogne afin de pouvoir basculer aisément 
d’une machine à l’autre en cas de pannes, c’est pourquoi nous recherchons 2 ou 3 volontaires disposant 
d’une connexion internet stable qui accepteraient d’accueillir chez eux une copie du serveur du trèfle. Le
serveur à la taille d’une grosse boite d’allumettes et il consomme très peu d’électricité. L’association 
peut prendre en charge( en Trèfles)  le coût de l’électricité consommée.
Si vous êtes volontaires, n’hésitez pas à me contacter (J-Paul Quentin – responsable 
technique – 06 24 15 42 90), nous examinerons ensemble la faisabilité d’un tel projet.



3) Nouveaux services payables exclusivement en Trèfles     :  

Qui n’est pas exaspérer par les pubs
incessantes sur  YouTube quand on ne paie
pas l’abonnement de 9€90 / mois ?

L’association Mammoutux propose à titre expérimental de télécharger 
pour vous la vidéo de votre choix . A charge pour vous de la récupérer
à l’aide d’une clé USB ou de la télécharger via un lien que nous vous 
fournirons. 

Pratiquement, il vous en coûtera 0,30 T par vidéo  .
 Il suffit de nous envoyer le lien par mail à l’adresse 
suivante : mmtx24@free.fr.

5)     Changement de réglementation bancaire  et virement sur la NEF     :  

Depuis plus d’un an, une nouvelle 
réglementation bancaire stipule que seul le titulaire 
d’un livret peut faire des virements à partir d’un 
compte courant sur  son livret. Cette réglementation 
s’est mis en place de manière disparate ainsi de 
nombreux adhérents ont vu depuis le début de 
l’année 2025 leurs virements sur notre livret NEF 
rejetés, nous obligeant  à proposer une alternative.
Cette alternative est notre compte au crédit 
agricole  dont les références sont :
ASSOCIATION LA TREFLERIE
IBAN : FR76 1240 6000 0880 0178 4898 825
BIC : AGRIFRPP824 

Nous avons du souscrire à l’option qui permet de faire les virements (sans frais) de notre compte du CA 
vers notre livret NEF , option effective depuis juin 2025.
Donc en cas d’impossibilité de virement sur notre livret NEF, utilisez notre compte du Crédit 
Agricole , en n’omettant pas de mentionner votre numéro de compte. Cela facilitera grandement le
suivi des virements bancaires.
Une autre réglementation bancaire est en cours de mise en place, celle qui impose aux banques de 
vérifier que l’intitulé du compte ou du livret est le même que celui annoncé par la personne qui fait le 
virement. Certaines banques proposent d’ores et déjà de vérifier l’intitulé des comptes bénéficiaires de 
virement. Hélas, il s’agit juste d’une réponse binaire qui dit si oui ou non l’intitulé correspond.  Pour 
votre information, je n’ai pas réussi après plusieurs tentatives, avec le RIB de notre livret NEF sous les 
yeux, à obtenir un intitulé considéré comme correct par le Crédit Agricole. Tout cela laisse présager de 
nombreuses difficultés à venir pour les virements.

mailto:mmtx24@free.fr


6) Redonner vie à votre vieille carte bancaire
 

Le Trèfle a fait imprimer des autocollants au format de carte
bancaire pour vos vielles cartes bancaires que vous n'utilisez pas. 
Depuis plus d'un an, les transactions avec le mini-serveur du
Trèfle peuvent se faire par prélèvement avec authentification par
mot de passe comme pour une carte bancaire classique (lire le
Trefl'infos de janvier 2024).

Au verso , nous avons prévu un autocollant qui rappelle les 
principales commandes à connaître 
par cœur.
Vous pouvez imprimer vous mêmes ces deux images en les 
téléchargeant sur notre site internet à l’adresse suivante :
Vous pouvez également vous procurer ces autocollants en 
participant au réunion mensuelles du CA. Si vous êtes intéressé, 
envoyez nous un mail à contact@treflerie.fr et nous vous 
avertirons des prochaines réunions du CA.

L’idée de la carte bancaire est de créer un dispositif qui fonctionne
avec un renvoi de votre numéro de compte lors de la lecture de votre
ancienne carte bancaire par le terminal de paiement du prestataire.
Cela permettrait d’affranchir les simples utilisateurs de tout type
d’appareil électronique.
Comme annoncé lors du dernier Trefl'infos, nous recherchons
toujours des professionnels volontaires pour mettre en place ce
dispositif à leurs clients qui ne possèdent pas de téléphone.

7) Prochaine rencontre nationale des MLC à Jumilhac le grand

Suite à un désistement, le mouvement SOL a
demandé avec insistance au Trèfle s’il pouvait organiser
la prochaine rencontre annuelle des monnaies locales de
2026. Le projet de la rencontre 2026 est donc né.
Les bases sont déjà là, la date : les 8,9 et 10 mai  le lieu :
le château de Jumilhac le grand. 
Cela serait une sorte de consécration pour le dixième
anniversaire du Trèfle  et Henry et Christine de La Tour
du Pin qui n’ont cessé depuis le commencement de
soutenir l’émergence de la monnaie locale citoyenne en
Périgord. Le projet est donc à l’étude mais il reste encore
de nombreux problèmes logistiques et financiers à
résoudre avant de pouvoir assurer que cette rencontre
aura bien lieue. Confirmation en début d’année 2026.

https://treflerie.fr/images/docs/treflinfos/No10_Treflinfo_janvier2024.pdf
https://treflerie.fr/images/docs/treflinfos/No10_Treflinfo_janvier2024.pdf
mailto:contact@treflerie.fr


4)  10 raisons pertinentes de soutenir la monnaie locale «     Le Trèfle     »:  

• 1 – Garder le contrôle de son argent  

Contrairement à l’argent déposer sur un compte en banque, l’argent déposé dans une Monnaie 
locale continue à vous appartenir. Il ne peut vous être soustrait d’aucune manière.

• 2  - Ralentir l’hémorragie financière   

Nous savons que 98%* des transactions monétaires permettent aux euros de quitter rapidement 
l’économie locale pour s’agglomérer dans les sphères financières spéculatives. Convertir des euros 
en monnaie locale permet de court-circuiter ce mécanisme, puisque cette monnaie n’est pas 
utilisable sur les marché financiers, et d’ancrer l’argent dans un circuit économique local et 

respectant une charte de valeurs.
* MORIN F. Le nouveau mur de l’argent. Essai sur la finance globalisée. (2006 Edition du seuil)

• 3  -   Identifier et s  outenir les acteurs économiques locaux et   éthiques   

Tous les euros ancrés sur le territoire via une MLC irriguent le circuit des prestataires agréés.
Ils sont mis en avant à travers la carte des acteurs du réseau et la liste des prestataires est diffusée 
mensuellement. C’est un moyen efficace pour soutenir tout le tissu des acteurs économiques de 
proximité respectant notre charte de valeurs.

• 4  - Transférer l’argent vers les banques éthiques   

Pour chaque unité de Monnaie Locale Citoyenne en circulation sur le territoire, il y a un euro 
bloqué sur un compte bancaire. Nous appelons ceci le fond de garantie qui permet de 
rembourser toute la MLC en circulation si nécessaire. Le choix de la banque pour placer cette 
somme d’argent est une décision importante pour la cohérence et l’impact du projet. La grande 
majorité des monnaies citoyennes de France ont choisi parmi les 3 banques les plus éthiques à 
savoir le Crédit Coopératif, la Nef et le Crédit Municipal.
Déposer ce fond de garantie dans une banque éthique lui permet de l’investir dans l’économie 
réelle et même en grande partie dans l’ESS (Économie Sociale et Solidaire). Cela permet donc 
de démultiplier l’impact vertueux de l’argent car l’euro initial va circuler sous forme de MLC et 
simultanément être utilisé par la banque éthique pour financer des projets locaux.

De plus , la Nef a signé une convention avec les MLC afin de permettre des prêts auprès des 
prestataires des monnaies locales du double du montant du fonds de garanti (déposé à la NEF).
Ainsi 1€ converti en Trèfle peut générer 3 € circulant sur le territoire de la Dordogne.

• 5   - Renforcer la résilience et   les synergies  

La monnaie locale Basque, l’Eusko, a observé la création de 200 nouvelles relations 
commerciales entre les acteurs du réseau. Cela indique que la monnaie locale stimule de 
manière mécanique le maillage des acteurs locaux et renforce ainsi la résilience et la cohésion 
du territoire. En effet, une partie importante du travail de l’association est de construire un 

réseau dont les acteurs sont connectés économiquement puis dans un second temps de créer de 
nouvelles connexions, auparavant inexistantes, entre ces acteurs.
De cette manière la création d’un réseau économique local diversifié permet à tous ses utilisateurs de 
subvenir à la majeure partie de leurs besoins quotidiens, indépendamment du contexte économique 
extérieur.



 6  - Se réapproprier du pouvoir d’agir   

La monnaie, au cœur de notre système sociétal, touche de très nombreux acteurs : entreprises, 
associations, citoyens, collectivités territoriales. Modifier les règles de fonctionnement de cette 
monnaie permet d’avoir un impact immédiat sur notre environnement, changer ses euros en MLC 
est un acte citoyen fort.

L’autre point central est la recherche permanente d’un mode de gouvernance le plus démocratique 
possible pour chacune des parties prenantes du projet. Cela nous invite à explorer de nombreuses 
méthodologies innovantes permettant la participation des acteurs aux prises de décisions et aux 
réflexions concernant les caractéristiques de la monnaie locale. Utiliser une MLC est donc un acte 
politique qui permet de se réapproprier du pouvoir d’agir.
« Fais de ta monnaie un bulletin de vote » slogan du Sol Violette, MLC de Toulouse.

• 7  - Éducation populaire   

Entre la reconnaissance mutuelle des utilisateurs et la curiosité des non utilisateurs, les MLC 
permettent de créer du lien humain, de la discussion et de la communication autour de la notion de
l’argent et de la valeurs.
Un outil pédagogique a été créé intitulé « La Fresque de la Monnaie » produit par le mouvement 

SOL qui aborde de nombreux sujets tels que la création de la monnaie, la définition de ses 
caractéristiques, son rôle dans nos échanges, son histoire etc… Le Trèfle organise régulièrement des 
ateliers à l’aide de ce support. Les monnaies locales sont donc de bons vecteurs d’éducation populaire 
car comprendre est la première étape vers l’action consciente.

• 8- Un réseau solidaire  

Une mise en réseau au sein d’une MLC permet une collaboration, une entraide.
Nous souhaitons par la dynamique de la monnaie locale, permettre d’identifier rapidement les 
problématiques qui menacent les membres de notre réseau et tenter par tous les moyens à notre 
disposition, de leur venir en aide en leur proposant des solutions et un accompagnement 
adéquat. Cette bienveillance partagée apporte un fort sentiment de confiance pour les acteurs du
réseau.

• 9- Offrir un système de paiement numérique sûr et sans prélèvement  
Le Trèfle est une monnaie locale 100 % numérique qui offre à ces utilisateurs la possibilité de 
faire des transactions sans aucun prélèvement à l’acte. Le Trèfle n’a donc pas d’intérêt
à pousser à la consommation (même en monnaie locale). Il permet en outre des micro-paiements 
à partir d’0,01 €

• 10- Souveraineté de l’information liée aux paiements

Les banques revendent les données issues de nos paiements électroniques à des data brokers qui 
revendent ces données à des régies publicitaires et assurances. Les informations issues des 
paiements des utilisateurs du Trèfle sont exploitées en toute transparence de manière à donner à 
chaque adhérents une perception de la dynamique d’ensemble. En aucun cas ces données 
sensibles sont revendues à des tiers. C’est l’assemblée générale qui détermine les traitements 
possibles de ces données.


